
  

 

 
La Ville de Sierre met au concours le poste suivant :  

 

Un(e) urbaniste – aménagiste  
auprès des services techniques  

(100%)   
 
Missions principales : 
 Assurer le suivi et participer aux études de réalisations de projets 

touchant l’affectation du sol, son urbanisation et ses équipements : 
projets territoriaux, plans de zones, plans d’affectations spéciaux, 
remembrements parcellaires et équipements. 

 Conduire les procédures légales et administratives pour les projets 
précités. 

 Réaliser les avant-projets ou études de faisabilité dans ces domaines. 
 Coordonner ces dossiers de manière interdisciplinaire. 
 Gérer le système qualité en lien avec le service 
 
Profil requis : 
 Diplôme HES ou universitaire d’urbaniste-aménagiste (architecte, 

ingénieur ou géographe) ou formation jugée équivalente. 
 Expérience dans le domaine de l’aménagement du territoire. 
 Capacité à gérer et à développer des projets d’envergure et complexes. 
 Sens de l’organisation, de la négociation et de la persuasion. 
 Bonnes connaissances légales et procédurales avec une volonté 

d’approfondissement de ces domaines. 
 Parfaite maîtrise de l’outil informatique, connaissance des programmes 

techniques standards et facilité d’apprentissage sur de nouveaux 
logiciels. 

 Intérêt pour les tâches administratives. 
 Aisance d’expression française (écrite et orale) et bonnes connaissances 

de la langue allemande. 
 Faculté à travailler aussi bien de façon indépendante qu’en équipe. 
 Facilité de contact, sens de la communication. 
 
Entrée en fonction : à convenir. 
 
Le cahier des charges est sur www.sierre.ch.  
 
Nous nous réjouissons de recevoir votre dossier de candidature complet 
avant le 05.01.2021  à emploi@sierre.ch ou Ville de Sierre, Case postale 96, 
3960 Sierre. 
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